
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE POUR 2023

L'an deux mille vingt trois, le vingt et un février, le conseil municipal s’est réuni
en  lieu  ordinaire  de  ses  séances,  sous  la  Présidence de  Monsieur  MOROGE
Jérôme, Maire.

Convocation envoyée le 14/02/2023

Compte-rendu affiché le 

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur Bernard JAVAZZO.

Rapporteur : Madame Marlène BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme  MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Wilfrid  COUPE   ;  Maryse
DOMINGUEZ   ;  Sandrine COMTE   ;  Patrice LANGIN   ;  Marine BOISSIER   ;
Thierry DUCHAMP  ; Ahlame TABBOUBI  ; Maryse MICHAUD  ; Jacques ROS  ;
Marcel GOLBERY  ; Jean-Luc PAYS  ; Anne DEMOND  ; Eliane CHAPON  ; Alain
DONJON   ;  Max SEBASTIEN   ;  Nora BELATTAR  ;  Yann-Yves DU REPAIRE   ;
Sandrine BELMONT  ;  Lionel RUFIN  ;  Marjorie MERCIER  ;  Oihiba DRIDI  ;
Marion  LECLERE   ;  Michèle  CALVANO   ;  Bernard  JAVAZZO   ;  Claude
MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie MAUXION 

ABSENTS EXCUSÉS AVEC PROCURATION

Dominique LARGE  a donné procuration à Marine BOISSIER 
Johnny CARNEVALI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Wilfrid COUPE 
Levana MBOUNI Arrivée à 18h36 a donné procuration à Marlène BONTEMPS 
Maud MILLIER DUMOULIN  a donné procuration à Bernard JAVAZZO 

ABSENT

Anissa HIDRI 
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) fait obligation aux
communes de 3 500 habitants et plus d’organiser, dans les deux mois qui
précèdent l’examen du Budget Primitif, un Débat d’Orientation Budgétaire
(DOB).

Ce  débat  est  l’occasion  d’appréhender  dans  quel  contexte  particulier  la
préparation du budget se déroulera.

Première  étape  du  cycle  budgétaire  annuel,  le  DOB  est  un  moyen  qui
permet de rendre compte de la gestion de la commune tout en projetant ses
capacités  de  financement  pour  l’avenir.  Il  est  l’occasion  d’informer
l’assemblée  délibérante  sur  l’évolution  de  la  situation  financière  de  la
Commune, de mettre en lumière certains éléments bilanciels rétrospectifs
et de discuter des orientations budgétaires qui préfigureront les priorités
du budget primitif tant pour le budget principal que pour le budget annexe.

En effet, les obligations juridiques relatives au fonctionnement du budget
annexe  sont  les  mêmes  que  celles  applicables  au  budget  principal,  et
notamment  quant  à  la  tenue  préalable  au vote  du budget  lui-même,  du
débat d’orientation budgétaire et à la présentation du rapport d’orientation
budgétaire.

Mais si le DOB doit porter tant sur le budget principal de l’entité que sur les
budgets  annexes,  il  n’y  a  pas  lieu  de  tenir  de  DOB spécifique  pour  les
budgets annexes.

Après  avoir  délibéré,  Le  Conseil  Municipal,  à  la  majorité  des  suffrages
exprimés avec 28 voix POUR,

4 abstentions ,

PREND ACTE du rapport d’orientation budgétaire

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
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Le secrétaire de séance

Monsieur Bernard JAVAZZO

Le président de séance, 

Jérôme MOROGE, 
Maire, 

Conseiller Régional
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